
Trentième Année. — N° 3 

Pr i x du numéro : 10 centimes 

Mercredi 13 Janvier 1915 

Bureaux : Rue de la Serre , 

SUISSE 
ABONNEMENTS 

Un an Six mois 

Suisse . . . . Fr. 6.— Fr. 3.— 
Union postale » 12.— > 6.— 

Lei abonnements étrangers se paient d'avance 

Paraissait le Mercredi et le Samedi a La Cfcau-fle-fmib 
On s'abonne à tous les bureaux de poste 

ANN0N6ES 
suisses 20 ct., offres et demandes 

de places 10 et. la ligne, 
étrangères 25 centimes la ligne 

Les annonces se paient d'avance 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels 

Les Consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal 

Bureau des Annonces : HAASENSTEIN & VOGLER, 51, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger 

Poinçonnements pour le Royaume-Uni 

A propos des derniers tableaux de nos 
poinçonnements, le Démocrate dit : 

« Si le Contrôle fédéral des matières 
d'or et d'argent s'est décidé à laisser rece
voir ces boites en or bas à l'essai, c'est 
afin de rendre service à nos fabricants : 

-f comme l'Helvetia pour le 18 k. et l'écu
reuil pour le 14 k., la petite croix fédé
rale pour le 9 k. habituera peu à peu, es
pérons-le, les Anglais à laisser passer sans 
autre les boites portant ce signe, sûrs qu'ils 
seront que l'essai qui en a été fait en Suisse 
garantit le titre, selon les exigences de la 
douane anglaise. » 

On a fait du chemin, au Bureau fédéral 
des matières d'or et d'argent, depuis le 
temps où on y songeait à l 'élaboration 
d'une loi fédérale sur le poinçonnement 
de la bijouterie, excluant les titres autres, 
que 18 k. Et la loi ? 

Quant à la réflexion finale du Démocrate, 
on peut simplement dire que si le contrôle 
anglais renonce à poinçonner les boites au 
9 k. qui porteront la croix fédérale, il n 'y 
aura aucun motif pour qu'il ne reconnaisse 
pas., comme étant conformes aux exigences 
d e ' l à loi anglaise, les boites aux litres 
14 ou 18 k. portant le poinçon fédéral de 
garantie. 

Attendons de voir ce qui en sera et 
espérons. 

* * 
Un importateur de montres suisses, 

nous communique la lettre dont le texte 
suit, qu'il vient de recevoir de la «Gold
smiths Hall » — Bureau de contrôle — de 
Londres ; nous la donnons en traduction. 

En réponse à la demande contenue dans 
votre lettre, j'ai l'honneur de vous dire 
qu'aucune modification n'a été apportée à 
la Loi du poinçonnement des objets d'or 
et d'argent, y compris les boîtes de mon
tres, qui doivent être dûment essayées et 
poinçonnées avant de pouvoir être ven
dues ou offertes à la vente dans le 
Royaume- Uni. 

Cette déclaration officielle qui vient de 
nous être communiquée, indique que des 

marques ou poinçons de l 'étranger, ne 
suffiront pas à éviter, l'essai qui précède la 
frappe du poinçon de garantie anglais, et 
confirme la réserve dont nous avons fait 
suivre l'article ci-dessus. . 

Le système métrique en Angleterre 

On annonce que,: le 1er janvier, le sys
tème métrique a été introduit en Angle
terre. - - . - - . : • < • * • > - . • : >~: 

Importations et exportations du 
Royaume-Uni 

D'après les statistiques du Board of Trade, 
les importations en 1914 se sont élevées à 697 
millions 432.649 livres sterling, soit une dimi
nution de 71.302.090 sur 1913. Les exportations 
en 1914 ont été de 430.230.725 livres sterling, 
soit une diminution de 95.014.564 sur 1913. 

L'exportation des Etats-Unis 

La circulaire de M. Wilson fait ressortir l'ur
gence qu'il y a pour les exportateurs è établir 
des manifestes sincères et complets s'ils dési
rent que le transport de leurs marchandises ne 
souffre aucun retard par suite de l'exercice du 
droit de visite. 

La circulaire ajoute que les manifestes incom
plets et inexacts ou la dissimulation de quelques 
colis ont rendu suspectes les cargaisons des 
Etats-Unis. 

M. Wilson propose aux exportateurs de mettre 
à leur disposition un fonctionnaire des douanes 
qui surveillerait le chargement des navires et 
certifierait ensuite l'exactitude des manifestes. 

A la Banque ottomane 

Gomme les conseils d'administration de la 
Banque ottomane ayant leurs sièges à Paris et 
à Londres et qui ont d'après leur concession le 
privilège d'émission, ont refusé d'8ccorder leur 
acceptation à l'émission de deux millions de li
vres de billets, le gouvernement a décidé, d'a
près des informations sures, d'établir provisoi
rement pour la durée de la guerre un comité di
rigeant ayant son siège à Constantinople, qui 
pourra s'occuper des mesures financières néces
saires. Gomme le directeur français et le direc
teur anglais ont repoussé les propositions du 
gouvernement de rester à leur poste sous certai
nes conditions, on s'attend à ce qu'ils quittent 
bientôt Constantinople. 

Le Japon paye 

Tandis que les possesseurs des obligations 
des dettes étrangères et même de quelques Etats 
neutres n'ont pas pu encaisser leurs coupons, le 
Japon a pris les mesures nécessaires afin que 
les coupons de sa dette 4°/» dûs en 1905 échus' le 
1er janvier soient régulièrement payés en Alle
magne. Ce fait démontre, écrit le Berliner 
Tageblatt, que le Japon ne veut pas étendre la 
guerre politique au terrain économique, contrai
rement à ce que font ses alliés européens. \ . : . 

Les étrangers en Italie 

On mande de Rome à l'Echo de Paris: Il 
ressort du dernier recensement d'étrangers qu'il 
y a en Italie actuellement 100,000 Allemand», 
contre 4000 Français, 3000 Anglais et 1000 
Russes. 

Poursuites pour dettes et la faillite 

En date du 21 décembre 1914, le Tribu
nal fédéral a adressé une circulaire aux au
torités cantonales de surveillance des 
offices de poursui te et de faillite à charge 
de communication aux autorités de surveil
lance et aux offices de poursuite et faillite : 

A l'occasion d'un recours récent, la chambre 
des poursuites et des faillites du Tribunal fédé
ral a eu à se prononcer sur la question de savoir 
si les préposés aux poursuites et aux,/at].lites 
saisis d'une requête tendant à l'exécution d'un 
acte de poursuite, contre un débiteur qui se 
trouve au service militaire fédéral ont i;'obliga-
lion de faire les démarches nécessaires pour 
être informés du licenciement du débiteur, ou si 
au contraire ils peuvent surseoir à l'exécution 
de l'acte de poursuite aussi longtemps, que la 
cessation de l'état de fait qui, d'après l'article 
57 de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes 
et la faillite, motive la suspension des poursuites 
ne serait pas parvenue à leur connaissance for
tuitement ou par suite d'une communication du 
créancier. 

La chambre des poursuites et des faillites s'est 
prononcée dans le premier sens, par le motif 
que les requêtes tendant à l'exécution d'un acte 
de poursuite gardent leur validité pendant la 
durée de la suppression des poursuites et qu'il 
doit y être donné suite sans nouvelle réquisition 
du créancier une fois que la suspension a pris 
fin. Ainsi, le créancier n'est pas tenu de s'infor
mer si le débiteur se trouve toujours au service 
militaire, et, lorsque ce n'est pluB le cas, il n'est 
pas tenu d'en aviser l'office pour que celui-ci 
exécute l'acte de poursuite requis. La suspen-
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• .sion des poursuites étant, d'après l'article 57 de 
la loi sur la poursuite, la conséquence légale 
d'un état de fait dont la constatation a lieu sans 
intervention spéciale du créancier, c'est à l'office 
qu'il appartient aussi de s'enquérir si cet état de 
fait a pris fin, de manière à pouvoir exécuter 
l'acte de poursuite aussitôt que le débiteur aura 
été licencié. A cet effet, l'office se mettra en rap
port avec l'autorité militaire cantonale compé
tente, c'est-à-dire que, chaque fois que l'exécu-

, tion d'un flcte de poursuite est rendue impossi
ble par là présence du débiteur sous les dra
peaux, il donnera à l'autorité le nom de ce dé
biteur, et il l'invitera.à l'informer officiellement 
de son licenciement dès qu'il aura eu lieu. Les 
frais dû travail supplémentaire ainsi occasionné 
à l'office seront avancés par le créancier, qui 
pourra, conformément à l'article 68 de la loi 
sur la poursuite, en réclamer au débiteur le 
remboursement, comme de tous les autres frais 
de poursuite (arrêt du 2 décembre 1914, affaire 
Banque cantonale de Berne). 

Autorisations d'exportation 

En vue de couvrir les frais considérables du 
contrôle, une taxe de fr. 5 sera perçue dés au-

. jourd'hui, par remboursement postal, sur cha
que autorisation d'exportation, excepté les petits 

. envois postaux de peu de valeur. 

La poste et la guerre 

Pendant le mois de décembre, le contrôle gé
néral des postes à Berne a transmis et réexpé
dié 103.129 mandats de France, pour une somme 
de 1.544.178 fr., destinés à des prisonniers de 
guerre français en Allemagne, 30.072 mandats 
d'Allemagne, pour une somme de 530.094 fr. 
destinés à des prisonniers de guerre allemands 

. en France. 
Il a expédié en tout, depuis le mois de sep

tembre, 221.687 mandats pour 3.295.756 francs 
j"... à des prisonniers français en Allemagne et 

%-. 61.045' mandats, pour 1.195.614 fr. à des pri-
- <:sonniers allemands en France. 

Depuis le 1er décembre, le contrôle général 
\ des postes à Berne sert aussi d'intermédiaire 

entre l'Autriche-Hongrle et la Russie pour les 
mandats de poste envoyés à des prisonniers de 

:. guerre dans ces pays. 
. ; En décembre 846 mandats de Russie, pour 

une somme de 22.983 fr., ont été envoyés à des 
prisonniers de guerre russes en Autriche-Hon
grie, 2082 mandats d'Autriche-Hongrie pour 
71.118 fr., à des prisonniers de guerre austro-
hongrois en Russie. 

Le bureau de poste de Genève-transit a effec
tué, au mois de décembre écoulé, la réexpédi-

...tion. de 83.576 colis pour des prisonniers de 
guerre français en Allemagne et 126.530 colis 
pour des prisonniers de guerre allemands en 
France. 

•Enfin, le bureau de poste-transit installé à 
: Berne pour la poste des prisonniers de guerre a 

réexpédié en décembre 2.158.240 lettres et car
tes et 68.321 petits paquets pour des prisonniers 
de guerre français en Allemagne, 1,871.708 let
tres et cartes et 50.868 petits paquets pour des 
prisonniers de guerre allemands en France. 
" Tous ces services intermédiaires sont effectués 
par l'administration postale suisse en complèle 
franchise de port; Fidèle aux traditions de notre 
pays et à sa situation de neutre, la poste suisse 
s'efforce ainsi d'adoucir les maux que cause au
tour de nous la guerre européenne. 

Propriété industrielle 

Eh date du 21 décembre 1914, le Con
seil fédéral a pris l 'arrêté suivant prolon
geant les délais de priorité relatifs aux bre
vets d'invention et aux dessins et modèles 
industriels. 

1° Les délais de priorité prévus par la loi fé
dérale du 3 avril 1914 sur les droits de priorité 
relatifs aux brevets d'invention et au dessins ou 
modèles industriels sont prolongés jusqu'au 31 

. juillet 1915 inclusivement: 
a) Pour les premiers dépôt» étrangers de bre

vets et de modèles d'utilité dont la date tombe 
.. sur l'un des jours compris entre le 31 juillet 

1913 et le 31 juillet 1914 ; 

b.) pour les premiers dépôts étrangers de des
sins et modèles industriels dont la date tombe 
sur l'un des jours compris entre le 31 mars 1914 
et le 31 mars 1915; 

c) pour les inventions, modèles d'utilité et 
dessins ou modèles industriels exposés dans une 
exposition, si la date de l'ouverture de celle-ci 
tombe sur l'un des jours compris entre le 31 
janvier 1914 et le 31 janvier 1915. 

11° Pour le paiement des taxes : 
, 1. Pour la deuxième année de brevet ou l'une 
des années suivantes, 

2. pour la deuxième ou la troisième période 
de protection des dépôts de dessins et modèles 
industriels, 

il est accordé un délai de grâce extraordinaire 
jusqu'au 31 juillet 1915 inclusivement dans le 
cas où lé délai de paiement légal expire entre le 
31 juillet 1914 et le 31 juillet 1915. 

III" Les pièces complètes à l'appui de priorités 
concernant des brevets d'invention et des des
sins ou modèles industriels enregistrés avant le 
31 juillet 1915 et dont la date de dépôt est posté
rieure au 30 avril 1913, peuvent être présentées 
jusqu'au 31 juillet 1915 inclusivement. 

Singulière mesure 

Le Ministère des finances, en considération 
des besoins des Italiens qui demeurent en Suisse 
et répondant aux desiderata exprimés par une 
commission qu'ils ont envoyée à Rome, à cet 
effet, a accordé l'exportation en Suisse de den
rées alimentaires destinées à l'usage exclusif de 
la colonie italienne. Ces denrées seront fournies 
par les Coopératives de consommation du 
royaume et le service sera fait sous le contrôle 
direct et la responsabilité des consuls italiens. 

En raison de celte autorisation, un réunion, à 
laquelle participaient 370 représentants des so
ciétés italiennes des diverses parties de la Suisse 
a eu lieu à Neuchâtel. Elle a procédé à la cons
titution d'un consortium coopératif de consom
mation dont le but principal sera de centraliser 
les demandes de denrées qui doivent être im
portées. 

Il résulte de cette autorisation que les Italiens 
résidant en Suisse pourront s'alimenter directe
ment dans leur pays tandis que le gouvernement 
italien refuse aux négociants suisses l'exporla-
tion d'un certain nombre de denrées alimen
taires. 

Nos commerçants subiront de ce fait un grave 
préjudice, car leurs clients italiens n'auront plus 
besoin d'acheter chez eux les produits qu'ils re-
cevrontdes coopératives italiennes, dit L'Epicier 
suisse. 

Importations en Italie 

Le gouvernement britannique annonce qu'il 
permet l'importation, en Italie, du nickel, du 
plomb, de l'aluminium, du fer, des pyrites, du 
silicate, du caoutchouc, du pétrole, à condition 
qu'ils soient exclusivement destinés à l'indus
trie italienne. Cette décision du gouvernement 
anglais venant après les vexations que le com
merce de Gênes prétend avoir à subir de la part 
de la flotte des Alliés, provoque une impression 
profonde dans l'opinion italienne. 

Les recettes des douanes fédérales en 1914 

Le montant total des recettes des douanes en 
1914 s'élève, en chiffres ronds, à 64 millions de 
francs, ce qui fait une diminution de 20 millions 
sur les chiffres de 1913. Si la guerre, comme 
c'est probable, dure toute l'année courante, il 
sera bien difficile d'atteindre le montant des re
cettes douanières prévues au budget de 1915. 

La Suisse veille 

La gare de Chiasso est toujours encombrée de 
marchandises venant d'Italie. On a découvert 
dans plusieurs wagons des marchandises dont 
la désignation sur les lettres de voilure était 
fausse ; on a trouvé notamment des métaux dis
simulés dans les ballots de marchandises et des
tinés à l'Allemagne. 

Eboulements au canal de Panama 

On annonce officiellement de New-York que 
des eboulements rendront peut-être nécessaire 
la fermeture du canal de Panama nu printemps. 

L'impôt de guerre 

On sait que dans sa séance, de vendredi 
le Conseil fédéral a décidé, en principe, 
de proposer à l 'Assemblée fédérale la per
ception d 'un impôt de guerre extraordi
naire destiné à couvrir une partie des frais 
de mobilisation. 

Pour commencer, le Conseil fédéral pro
posera à l 'Assemblée fédérale un article 
constitutionnel qui ne poêlera que sur la 
question de prinsipe et qui.devra être sou
mis au peuple suisse et aux cantons. 

Le taux et la modalité de l 'impôt de
vraient probablement, dans l'idée du Con
seil fédéral, être fixés par l 'Assemblée fé
dérale une fois qu'elle aurait reçu du peu
ple l 'autorisation nécessaire à cet effet. 

L'article constitutionnel sera soumis aux 
Chambres dans leur prochaine session de 
mars. 

Banque nationale suisse 
Direction générale 

Zurich et Berne, le 12 janvier 1915. 
M 

Nous sommes informés officiellement 
qu'il se fait une exportation suivie d'or et 
d'écus et nous savons que les exportateurs 
recherchent en Suisse le métal avec prime. 

Si la Suisse n'a pas jusqu'ici interdit 
l 'exportation du métal .monnayé, certains 
de nos voisins ont décidé cette interdic
tion sous peines sévères. Il est très im
portant que le métal monnayé qui se 
trouve dans la circulation ou dans des ré
serves reste dans le Pays et nous invitons 
toutes les Banques et lès Maisons de com
merce à ne pas donner suite aux offres 
des exporteurs et à remettre à la Banque 
nationale tout le métal dont il n 'ont pas 
un besoin réel. La Banque prendra à sa 
charge les frais de port et d'assurance des 
envois de métal qui lui seraient faits et de 
même pour leur couverture pour autant 
que la contre-valeur ne sera pas portée en 
compte de virement. 

Il s'agit là d'une question d'intérêt gé
néral pour la Suisse et nous at tendons 
avec confiance que chacun tienne compte 
de cette circulaire. 

La Direction générale 
KUNDERT. R . DE H ALLER. 

BURCKHARDT. 

Tarif pour l'achat de monnaies d'or 
étrangères 

par 200 pièces et plus au poids 
par kilogramme 

poidebrut 
Allemagne, 20 marks .. . >. . . . fr. 3091.86 
Angleterre, souverains . • » 3150.30 
Autriche, ducats » 3386.13 
Autriche, 20 couronnes » 3090.49 
Etats-Unis, aigles « 3091.86 
Pays-Bas, 10 florins . . . . . . . » 3091.86 
Pays Scandinaves, 20 couronnes . » 3090.49 
Russie, roubles » 3086.43 

En détail : 
Allemagne, par 20 marks à fr. 24,50 
Angleterre, '/' souverains . . . . » 25,17 

» '/s » . . . . » 12,57 
Autriche, par 20 couronnes . . . . » 20,50 
Etats-Unis, par dollar » 5,10 
Pays-Bas par 10 florins » 20,50 
Russie, par rouble » 2,50 
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-"'£• 
'•.{\ Changements: 
.22 décembre 4914.— La société en nom collec-
; A Ibin A Itermatt et Jean Gasser, Sonvilier, 

:;-.<''eat dissoute et radiée. L'actif et le passif sont 
i.-;:| repris par la société en commandite Gasser 
V & Gie, fabrique de boîtes de montres métal et 
Uflcler, Sonçilier. 
^janvier 1915. — La maison W. Hartmann, 

horloger, Zurich I, transfère son siège à 
'': Spitalgasse 2. 
4 janvier 1915. — La raison Goldbaum & 
.:•_: Bernheim, société en nom collectif, articles de 

•; bijouterie, Zurich, est radiée. L'actif et le pas
sif sont repris par Jôsef Bernheim, succès. 

.von Goldbàum & Bernheim, articles de bi
jouterie, 40, Hafnerslrasse, Zurich. 

Radiations : 
24 novembre 1914. — Alcide Barfuss, fabrica

tion d'horlogerie, La Chaux de-Fonds. 
10 décembre 1914. — Alfred Nufer, horloge

rie, etc., Bischofszeil (Thurgovie). 
14 décembre 1914. — J. Bônzli, perçago des 

pierres d'horlogerie, Biberist. 
14 décembre 1914. — Représentation commer

ciale, Bertkoud, Lenz & Türler, socilé en 
nom collectif; venté de montres à l'Exposi
tion nationale suisse Berne 1914, Berne. 

16 décembre 1914. — A.-J. Born, taillerie de 
diamants et commerce de diamants, bruts et 
finis, Soleure. 

17 décembre 1914. — Union horlogère Franco-
Suisse, en liquidation, Bienne. 

23 décembre 1914. — C.-M. Colonnaz, fabrique 
d'ébauches et d'échappements, Plainpalais 
(Genève). 

23 décembre 1914. — Perrin & Henri, fabrica
tion dé balanciers ancre pour montres, 
St-lmïèf. 

.23 décembre 1914. — Gh.-Adolphe Mathey, 
fabrication d'horlogerie, Tramelan. 

23 décembre 1914. — Julien-Edouard Châte
lain, fabrication d'horlogerie, Iramelan. 

28 décembre 1914. — R. Ramseyer, chef d'ate
lier de monteurs de boîtes argent, Villeret; 

29 décembre 1914. — Henri Ulrich, bijoutier-
décorateur, Genève. 

29 décembre 1914. — Marius Favre, fabrica
tion et vente d'horlogerie, Genève. 

29 décembre 1914. -r- Richard Trilmpy, fabri
que et commerce d'horlogerie et bijouterie, 
Genève. 

Au Département politique fédéral 

Le Bund confirme la nomination probable de 
M. Bourcart comme ministre de Suisse à Vienne 
et ajoute que le successeur de M. Bourcart com
me directeur des affaires étrangères au Départe
ment politique serait très probablement M. Al
phonse Dunant, actuellement ministre à Bue
nos-Ay res. 

Depuis le .début de la guerre, M. Dunant, qui 
était en congé en Europe, s'est mis à la disposi
tion du président de la Confédération et a 
travaillé aveo le plus grand dévouement et 
la plus grande compétence à la solution des 
questions économiques, notamment au ravitail
lement de la Suisse. 

Aucune de ces deux nominations n'est du 
reste encore officielle pour le moment. 

Nouvelles diverses 

Taxes des chemins de fer fédéraux 
pour le transport des voyageurs. — Par 
arrêté fédéral du 22 décembre 1914, le premier 
alinéa de l'article 8 de la loi fédérale du 27 juin 
1901 sur les tarifs des chemins de fer fédéraux 
est remplacé par la disposition suivante: 

« Les taxes maximum applicables pour le 
transport des voyageurs sont fixés, par kilo
mètre de voie ferrée, ainsi qu'il suit: Pour la 
première classe 10,4 centimes, pour la deuxième 

classe 7,3 centimes, pour la troisième classe 
5,2 centimes; — • 

«Pour les billets d'aller et retour; il sera fait 
une réduction sur le prix de deux billets simples, 
de 15 °/o au moins pour la Ire, de 20 "/» au moins 
pour la IIe classe et de 25°/o au moins pour-la 
IIIe classe.» 

Cet arrêté entrera en vigueur le 1er mai 1915. 
P o u r no t re rav i ta i l lement . — Le Vater

land apprend que les négociations sont engagées 
entre les autorités fédérales et le ministre an
glais, à Berné, pour faciliter l'importation des 
denrées coloniales en Suisse.. 

Les é c h a n g e s de m a r c h a n d i s e s . — En 
modification de l'article 13 de l'ordonnance du 
17 novembre 1905 relative aux statistiques d'é
change de marchandises de la Suisse -avec 
l'étranger, le Conseil fédéral a décidé de doubler 
la taxe prévue de ces services à l'exception de la 
taxe minima de 5 centimes. .,.. 

Cette décision entre immédiatement en vi
gueur. 

La pos te in ternat ionale . — Le service 
postal des particuliers avec la Belgique est en
tièrement suspendu pour tous les pays autres 
que l'Allemagne. 

On n'admet, pour la Belgique, que des envois 
de la poste aux lettres ordinaires ou recomman
dés, adressés aux administrations civiles, et mi
litaires allemandes, ainsi que des correspondan
ces non recommandées pour les prisonniers de 
guerre. Les territoires du nord-est de la Erance 
occupés par l'armée allemande sont fermés.pour 
tout service postal quelconque. 

Les boîtes contrôlées • - s 

Par suite d'une mauvaise correction des 
épreuves, il s'est glissé une erreur dans la der
nière ligne des réflexions qui suivaient les ta
bleaux des boites contrôlées de notre dernier 
numéro. Nous rectifions comme suit : 

Dans les 5 derniers mois de 1914.: 
Diminution : 

3 6 6 , 9 6 2 boites or et 1 ,085,991 boites argent.. 

M e y l a n St C i e 

LE PONT 
H 20050 C (Vallée de Joux) 3730 

Fabrique de Gontrepivots 
rubis, g r e n a t s , saphirs 

O Lots avantageux £ 

Atelier spécial de Sertissages 
pour genres courants et pièces s o i g n é e s 

laiton, nickel, a c i e r 

Calibrage de précision — Qualité garantie 

Production rapide 
Installation avec les derniers perfectionnements 

Prix défiant toute concurrence 

C h a r l e s F r a n k : 
A t e l i e r l e p l u s I m p o r t a n t p o u r • 

la fabrication de S E C R E T S OR en tous genres ! 
— à vis et américains — • 

R é p é t i t i o n « g r a n d e s p i è c e s e t e x t r a - p l a t e s " 
3135 HS0030C Ouvrage prompt et soigné. Fore« motrioe • 
Telephon. L a Chaux-de-Fonds, D' JeanRiohard 16 s 

lignes ancre 
en calottes argent 

métal et acier 
Qualité garantie H6U 

Prix avantageux 

H. Gasser & Cie, Bienne 

Calottes P l a q u e Or Emai l Bracelets 
Wilhelm Becker , Pforzheim 

Repr. Ernest Meyer, Chaux-de-Fonds 5K 
3235 

r e , 8 3 
. 1602 

Assurances contre les risques de 

Transports «"ZttgrJZgST" 
et contre le 

Vol par effraction et les Dégâts d'eau 
C o m p a g n i e d ' a s s u r a n c e s N a t i o n a l e S u i s s e 

A g e n c e : é~* V * * P ftllQH^1 arbitre de commerce, 
75,RueduParc \f"Mié» X 1 A J W J T l>9 L a Chaux-dc-Fonda 
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NOUVEAU 
Indispensable 

aux Officiers 

en campagne 

d u C a p i t a i n e V I N C E N T 

„AU RADIUM" 
Brevetée en Suisse et l 'E t ranger 

donne l'Heure, l 'Orientation, la Décl inaison et la Di
rec t ion , avec une r i g o u r e u s e p réc i s ion , la nuit et le 
jour. — Utilité pratique dans l'Armée, les Sports, les Mines 
et dans tous les Travaux topographiques, géographiques 
et astronomiques. ( N o m b r e u s e s a t t e s t a t i o n s d e 
h a u t e s p e r s o n n a l i t é s . ) 1017 

Fabrique d'Horlogerie 
NATHAN WEIL 

La C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 

0 
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Fabrique d'Horlogerie 
de Fontainemelon 

F o n d é e e n 1 8 2 3 

Ebauches - Finissages - Sertissages 
3720 ; Qualités soignées encourantes II 63 N 

G e n r e s : Clef, B a s c u l e , R e m o n t o i r 

Mouvements hauts, mi-plats et extra-plats 

Calibres classiques, modernes et spéciaux 

4S*###*Mf!*^^#^*^###^^^**#^ 

§ rubis, saphyrs , grenats , scientifiques 

S p é c i a l i t é s : T r o u s o l i v e s e t g o u t t e s , 
g r a n d e s m o y e n n e s , e n s c i e n t i f i q u e 

I SWISS JEWEL CO, S. A. 1 
| | LOCARNO (Suisse) ft 
•te Sc i en t i f i que g a r a n t i d e d u r e t é , certificat à l'appui s|£ 
jfc C o u l e u r r o u g e foncé 
gk II 3230 F Téléphone 1.63 3670 
jfc Adresse télégraphique: Mojonny-Locaruo 

Haute Précision 
Â U D E M A R S , P l G U E T & Co 

BRAS SUS e t GENÈVE 
Compliquées 3470 

H 21453 L 
A r c h i - p l a t e s 

Bul le t ins d 'Observatoires 

Â. REYMONO 
Tramelan 

MONTRES BRACELETS 
15 l i g n e s a n c r e 
;= rz Prix avantageux. ' 

H 8159J 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUGHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE LOG LE 

La Banque Cantonale Neuohitelolee traite tontes les opérations 
de banque. 

Elle ouvre des oomptes-oourants débiteurs et créditeurs. 
Elle tait des prêta sur hypothèques, sur cédilles et sur billets. 
Elle délivre des bona da dépôt à 1, », et 3 ans au taux de 4'/« "/<>. 

l'an. Ces bons sont émis au porteur ou nominatifs et pour n'importe 
quelle somme. , _ , „ 

Elle reçoit les dépôts sur llvrata d'épargne a *% 1 an jusqu'à 
tr. 8000, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs lois. 

Elle s'occupe de la gérance de fortunée et soigne l'achat, la 
vante et la garda de titrée à des conditions très modérées. 

Elle délivre des chèques et lettrée de crédit sur toutos les villes 
importantes du globe. 

Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers. 
" Elle fail le commerce des metlères d'or, d'argent et de platine. 
i Or fin pour doreurs. HJ00S5C 3Ï05 i 
Pivotages et Sertissages 

MM. les fabricants qui désirent avoir de b o n s p i v o t a g e s 
el s e r t i s s a g e s sont priés de s'adresser à la fabrique 
G U S T A V E S A N D O Z , S t - M a r t i n (Val-de-Ruzj. 

Spécialité: Sertissage de moyennes ancre et Roskopf 
Pivo tages d 'axes, t iges et p ignons en sé r i e s 

3883 Ü 20053 C 
Répond à la concurrence par la qualité. 

Se recommande 

Imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e (Haefeli & Co), C h a u x - d e - F o n d s 
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ENCHÈRESJUBLIQUES 
L e m e r c r e d i 27 j a n v i e r 1 9 1 5 , à 2 heures de l'après-

midi, dans la salle du rez-de-chaussée de l 'Hôte l -des -
S e r v i c e s judic ia i res , à L a C h a u x - d e - F o n d s , il sera 
exposé aux enchères publiques, aux conditions qui seront 
lues à l'ouverture de la séance, les marchandises et créances 
dépendant de la liquidation de la Soc ié té e n n o m collec
tif B l u m & F r è r e s M e y e r , comprenant entre autres : 

2 3 m o u v e m e n t s 12 l i g n e s a n c r e , r e m o n t é s , 
9 m o n t r e s or , 
4 m o n t r e s m é t a l , 
1 s tock d e m a r c h a n d i s e s en c o n s i g n a t i o n , 

d i v e r s e s c r é a n c e s . 
Les amateurs peuvent prendre connaissance des objets 

et créances exposés en vente, au Bureau de M. C. Scharpf, 
Hôtel des Postes, Salle No 50, à partir du 20 janvier. 

1028 H20541C G R E F F E D E P A I X . 

On d o n n e r a i t o r d r e s r é g u l i e r s pour 

Mouvements ou Montres 
9 à 10 '/2 lignes, belle qualité, 13 qualités bon courant, paye-
ment.comptant. 

Offres Case M o n t - B l a n c 2 9 3 7 , G e n è v e . 1020 

Directeur-technique 
Horloger technicien (diplôme d'Etat), toute première 

force, dirigeant plusieurs années avec succès la fabrication 
mécanique moderne d'une importante fabrique d'horlogerie, 
produisant la grande et la petite pièce ancre et cylindre 
soignées, désire changer de place. Position en ville préférée. 
Rentrée pour époque à convenir. Offres s. chiffres S c 32 Y 
à H a a s e n s t e i n & Vogler , S o l e u r e . 1026 

Importante maison d'exportation demande à acheter 

montres 16 lignes anere 
niouven^M:?7<X 7? iOet ISftrbis. • .»; i . . . ^ , , : > „ . , 

ïl^irè-Offres avec prix et conditions pour fortes com
mandes; sous chiffres H 2 0 5 4 3 C H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 1023 

PARIS 
Les fabricants de Calottes métal 12 et 13 lignes ancre 

et cylindre, c a d r a n s r a d i u m , article bon courant, sont 
priés de soumettre échantillons et prix pour affaire impor 
t a n t e à Monsieur J . H i r s c h , Rue du Parc 81, L a Chaux-
de-Fonds . 1029 

Monsieur COMPTABLE 
p a r l a n t f r a n ç a i s , a l l e m a n d e t a n g l a i s , très au 
courant des affaires d'horlogerie en Angleterre et Colonies, 
désire trouver occupation dans bonne maison voulant 
étendre ses relations en Angleterre et Pays d'Outre mer. 
Au besoin s ' i n t é r e s s e r a i t pour lancer articles nouveaux 
dans pays sus-indiqués. 

Offres sous C. L. 5 0 , P o s t e r e s t a n t e C o r c e l l e s 
sur H e u c h â t e l . H 217 N 1009 

Adresses Grossistes 
Qui pourrait fournir listes revisées d'adresses de grossis

tes sérieux en horlogerie, tous pays, et à quelles conditions ? 
Offres s. chiffres H 22523C à Haasenste in & Vogler, La 

Chaux-de-Fonds. 1015 

Fabricants d'arbres et de tiges finies 
sont priés de donner leur adresse sous chiffres H 2 2 5 2 5 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogler , L a C h a u x - d e - F o n d s . 1013 

— Commandes importantes — 

F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e c o m p l i q u é e 

W a l t e r M e y l a n , 4, Jaeob firuult, CMl-fo-FêDis 
R é p é t i t i o n s i quart* et minutes syst, à tirages et poussoirs 

silencieux. - Chronograph», carillons, quantièmes, automates. - Nou
veautés: Répétitions quarts et minutes 17 lig. extra plates. 3120 

tConcerto» déposé. Téléphone 713. Rhabillages. H Î0009 C 

Fabrique d'Horlogerie soignée 

132, rue du Parc 

LA CHAUX-DE-FONDS (Siè) 

FABRIQUE HUITAINE 
M a r q u e s : HUITAINE, RAMA, 0BSERVAT0R 

S p é c i a l i t é H 20068 C 1618 

MOITIES 8 JOURS 
Ancre, cylindre, tous genres, toutes grandeurs, et pour tous pays >... 

Montres m Automobiles 
Montre Portefeuille on Pochette 

dite Montre de voyage 

Montre Presse - lettres 
BOULES CRISTAL. - PENDULETHS 
Mouvements ronds et rectangulaires 

à remontoir ou à clé 
C a t a l o g u e I l l u s t r é 

f r a n c o s u r d e m a n d e i 
Dessins au 1/i de grandeur naturelle. 

Spfieialitf ROSKOPF üjggjgg 
CMeyer-Graier 

LA CHAUX-DE-FONDS 

Seul propriétaire 
3655 de la marque 

W . R D 3 $ : < 0 ? F &Gïa 

L e s fabr icants s î i isses de 

pour montres 
- de voyage -

sont priés de faire con
naître leur adresse sous 
H 20501 G à Haasen
stein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 

TRADUCTIONS et correspond, 
en allem., àngl. et espagn. ; 
discrétion absolue^ F.-A. DR0Z, 
39, r. Jaqust-Droz, Châux-de-Fonds. 

Montres bracelets 
argent, métal et acier, qualité 
garantie à prix avantageux. 

Livraison rapide. 
A. J . Boi l la t , T r a m e l a n . 

Belgique 
Monsieur Suisse se rendant 

prochainement en B e l g i q u e 
pour affaires, se c h a r g e r a i t 
d e m i s s i o n s c o m m e r c i a l e s . 

S'adresser à A l b e r t Eber 
h a r d fils, N e u c h â t e l . 1019 

E.D.Elias 
HORLOGERIE EN GROS 

EXPORTATION' 

Heerengraoht "5 5 5 
AMSTERDAM 

BOLLinn« 
HS0019C 1113 

L a ç o n s é o r i t a a de comp-
tabil. améric. Succès garanti. 
Prospectus grat. H. F r i s c h , 
expert compt., Z u r i c h F 11. 

AVI 3 
a n 
^Entreprise de ehâ tons en tous genres 
etf s e r t i s s ages de moyennes . 
Rubis pouges so ignés dans toutesr*-^ 
les grandeurs depuis 6 lignes. '"•""• ; 1027 

Travail garant i ra i t au burin-fixe. .; 
Se recommande 

Rue de la Loge, 15, B I E N N E . 

Importante fabrique d'horlogerie suisse 
cherche 

un Directeur capable 
bien au courant des affaires de la branche. 

Participation financière désirée. 
Belle position et s i tua t ion s t a b l e . 
Adresser les offres par écrit sous chiffres 

H-48-P à H a a s e n s t e i n & Vogler , L a 
Chaux-de -Fonds . 1021 

BOITES OR-W 
en tous genres, tous titres, pour tous pays 3852 

sont livrées aux meilleures conditions par la 

Fabrique Leuba F r è r e s , R e n a n 
Te l . C h a u x - d e - F o n t l « 2 2 . 0 5 P r i x m o d é r é « 

Calotte» pour bracelets — Prix spéciaux pif grandes l i r ies 
Prompte livraison — Ouvrage soigne H 6386 J 

— Achat de matures d'or et d'argent — 

Fabrique d'Ebauches et Finissages 

-: NIEDERDORP (Bâle-Campagne) :-
Genre clef, Remontoir cylindre et ancre, 11 à 24 lignes 

Il lig. base, à pont et 7' plat. 
Prix avantageux. H. . .Q 1022 Prix avantageux. 
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RÉPÉTITION FABRIQUE „ANGÉLUS" 
S T O L Z F R È R E S 3»4 

L E LOCLE (Suisse) 
G R A N D P R I X Exposition Nationale Suisse, Berne 1914 H 20032 C 

Fabriques d'Horlogerie 
au L o d e (Suisse) 

H J0007 C Suoc . de C. B A R B E Z A T - B A I L L O T 

Spécialité de Répétitionsaov"°( s-^r^ro o m p t e u r 

tans I Q u a n t i è m e s a u t o m a t e s 
Pendulettes de voyage et Portefeuilles 8 jours à sonnerie 

C h r o n o g r a p h e - C o m p t e u r — R a t t r a p a n t e 3J05 

NICKELAGE, ARGENTAGE ET DORAGE 
D E M O U V E M E N T S 

• • Spécialité de genres soignés • 
Prompte livraison. — Conditions avantageuses 

Spécialité : A r g e n t a g e e x t r a b l a n e 

LOUIS BÄNDELIER 
Telephone 1.80 S A I N T - I M 1 E R Rue des Roches 

SUCCURSALE à LA CHAUX-DE-FONDS 
R u e d e l a S e r r e , 9 1 328.0 

120 ouvriers u92 

Téléphone Téléphone 

Fournitures Industrielles 

SANDOZ FILS & C° 
L a G h a u x - d e - F o n d s , rue Neuve 2 — B i e n n e , rue Centrale 45 

Bracelets en cuir pour montres 

Choix des mieux assortis aux prix les plus bas. 
H10038 G Demandez notre prix-courant spécial. -••:&>. 3322 

0 0 
S = La Fabrique d'Horlogerie = 0 
1 TIËCHE-GflMMETEB, SOLEURE I 
0 

.El 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
fui loi 

se recommande à MM. les fabricants d'horlo
gerie pour la fabrication d'Ebauches cylin
dre et ancre de 12 à 19 lig. et mouvements 
ancre prêts à emboîter pour montres or i l 
à 19 lig., hauteur normale plate et ultra plate. 
Prix t rès avantageux. Echantillons sur demande 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 s 

V e r r e s ^ E m a u x - C r i s t a u x c o l o r é s • 

A P P E R T F R È R Ë S 
.-. 31,Ituc .les Cli.iss.s, C L I C H Y (Sôine, I ra i , . . ) 

• E m a u x b l a n c s et C o u l e u r s i 
pour application"» >ur cadrans. 

Recommandés: E m a u x b l a n c s ; i vo i r e , etc. 
Tarif f r jnco i u r demuncti-. 

A vendre 
14 cartons de montres or 9 karats avec 

anses, une charnière, mouvement cylindre, 
6 rubis, 11 lignes. 

S'adresser sous chiffres H 3 9 0 7 C à H a a s e n s t e i n 
Sc V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . .3907 

A louer de suite 
à Bienne 

le premier étage d'une nouvelle fabrique modernenient bâtie. 
Place pour environ 60 ouvriers. 

Ecrire s. chiffres H22S24C à Haasenste in & Vogler , La 
Chaux-de-Fonds. 1014 

\ $ >v v* H o r l o a e r i e ***f€S pp Horlogerie "'^0$ 
S p é c i a l i t é : „ G r e n a t " 

Theurillat & G 
? Porrentrixy 

^ Interchangeabilité et fidélité absolue. — Livraison par retour £ 

ie 

« % . . 500 o u v r i e r . ^ 


